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ARTICLE 5

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 3 °bis Les conditions de la prise en compte de la validation des acquis de l’expérience ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les sportifs de haut niveau développent des compétences transversales qui peuvent être prises en 
compte dans le cadre de la procédure de validation des acquis de l’expérience.  Cet amendement 
tend à valoriser les compétences des sportifs. Il participe à la réussite du double projet professionnel 
et à l’insertion professionnelle des sportifs.


